
 
   
 
 
 
RÈGLEMENT SH-2012-284 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
1406, AFIN DE CRÉER LES ZONES H-155, P-156, H-157, P-158 ET I-159 À 
MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE H-120 POUR PERMETTRE UN 
DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL ET MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1412 RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE AFIN D’Y ASSUJETTIR LA 
NOUVELLE ZONE I-159 (DISTRICT 26) 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Le règlement de zonage 1406 est modifié par : 

 
1o l’ajout, au plan de zonage dans l’annexe B, des zones H-155,         

P-156, H-157, P-158 et I-159 à même une partie de la zone H-120, 
le tout tel qu’illustrée au plan joint au présent règlement comme 
annexe I; 

 
2o l’ajout, dans l’annexe A, des grilles des usages, des normes et des 

dimensions de terrain des zones H-155, P-156, H-157, P-158 et      
I-159, telles que jointes au présent règlement comme annexe II. 

 
 
2. Le règlement 1412 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale est modifié par le remplacement à la fin du premier alinéa 
de l’article 137 des mots « et I-146 » par « , I-146 et I-159 ». 

 
 
3.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 

La secrétaire du conseil 
d’arrondissement, 

 La présidente du conseil 
d’arrondissement, 

 
 
 
 

  

Carmen St-Georges  Lorraine Guay Boivin 
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Annexe I 
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Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 



 SH-2012-284 8 

Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 
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Annexe II 


